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Tableau no 50  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.2  : Accroître l’accès à l’éducation préscolaire, fondamentale et secondaire

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.2.1	 Mettre en place des écoles fondamentales 
dans les Sections Communales

Projets à poursuivre
»» la reconstruction et l’équipement de 564 salles de classe dans les écoles détruites par le séisme ;
»» la construction et l’équipement de 1073 salles de classe de préscolaires dans les écoles publiques existantes ;
»» la construction de 2439 salles de classe pour les deux premiers cycles du fondamental ; et
»» la construction de 812 nouvelles salles de classe pour le 3e cycle du fondamental.

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des écoles fondamentales et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ;
»» la reconstruction et l’équipement de 500 classes pour finaliser la reconstruction des écoles détruites par le séisme ;
»» la construction et l’équipement de 10 % par année des 7 440 salles préscolaires additionnelles requises dans les écoles fondamentales et l’aménagement des aires de jeux extérieurs ;
»» la réhabilitation de 10 % par année de 16 000 salles de classe des cycles 1 et 2 du fondamental ;
»» la réhabilitation de 10 % par année de 3 000 salles de classe public du 3e cycle ;
»» la construction et l’équipement de 10 % par année des 7 500 autres salles de classe requises pour les deux premiers cycles du fondamental ;
»» la construction et l’équipement de 10 % par année des 4 000 autres salles de classe requises pour le 3e cycle du fondamental ; 
»» la réalisation d’une étude sur les dépenses éducatives ; 
»» la dotation en matériel scolaire et uniformes ; et
»» l’implantation d’un système e-éducation pour pallier à l’insuffisance de personnel enseignant et au déficit d’infrastructures.

3.2.2	 Mettre en place des lycées dans les 
Communes

Projets à poursuivre
»» la réhabilitation de 129 salles de classe ;
»» la reconstruction de 305 salles de classe détruites par le séisme ;
»» la construction de 401 nouvelles salles de classe ; et
»» l’évaluation de l’expérimentation du nouveau secondaire.

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des lycées et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ;
»» la réhabilitation de 10 % par année des 2 571 salles de classe ;
»» la construction de 10 % par année des 2 659 autres salles de classe requises ;
»» la mise en place de laboratoires informatiques, de bibliothèques scolaires et de cyber-centres dans les lycées ;
»» la mise en place de lycées modèles dans les pôles locaux de développement ; et
»» l’implantation d’un système e-éducation pour pallier à l’insuffisance de personnel enseignant et au déficit d’infrastructures.

3.2.3	 Mettre en place une école fondamentale 
d’application et de certification d’aptitudes 
professionnelles dans chaque pôle local 
de développement 

Projets à poursuivre
»» la réhabilitation en cours de cinq (5) ÉFACAP et leur équipement. 

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des ÉFACAP et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ;
»» la réhabilitation de 10% par année des ÉFACAP existantes ;
»» la construction et l’équipement de trois nouvelles ÉFACAP par année ;
»» la formation et la certification des enseignants du fondamental ; et
»» l’implantation d’un système e-éducation pour pallier à l’insuffisance de personnel enseignant et au déficit d’infrastructures.
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Tableau no 50  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.2  : Accroître l’accès à l’éducation préscolaire, fondamentale et secondaire

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.2.4	 Mettre en place des classes de formation 
pour les surâgés et les enfants restés hors 
du système

Projets à mettre en œuvre
»» l’élaboration et l’application d’un curriculum spécial pour les surâgés ; 
»» l’élaboration et l’application d’un programme d’études spécifiques pour les enfants hors système ; et
»» la réalisation d’une étude sur la population d’enfants avec un handicap et leur intégration au système scolaire. 

3.2.5	G énéraliser les services de cantines 
scolaires  

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des cantines scolaires et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ;
»» la construction et l’équipement de 10 % par année des 17 000 réfectoires/cantines scolaires requises au fondamental public ;
»» la fourniture d’intrants alimentaires aux réfectoires/cantines scolaires au fondamental public et privé ; 
»» l’élaboration d’une réglementation obligeant les écoles privées à inclure des réfectoires/cantines scolaires dans leur offre de services ; et
»» l’élaboration et la mise en oeuvre d’une stratégie d’achat de produits locaux pour les intrants des cantines scolaires.

3.2.6	 Prendre en charge la petite enfance

Projets à poursuivre
»» la mise en oeuvre d’une politique de protection et de développement de la petite enfance ; et
»» la mise en place d’une commission multisectorielle d’orientation et de coordination des actions en faveur du développement de la petite enfance. 

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des centres préscolaires existants et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ;
»» la mise en œuvre d’un plan de communication et de promotion du cadre de politique de la petite enfance ;
»» la définition du modèle-type d’un centre pour la petite enfance ;
»» la construction et l’équipement de cinq centres par année, de façon à minimalement couvrir en 10 ans tous les pôles régionaux et locaux de développement ainsi que d’autres villes d’importance ; et
»» la mise en place d’un programme de formation et de sensibilisation des parents à la protection de la petite enfance.
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Tableau no 50  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.2  : Accroître l’accès à l’éducation préscolaire, fondamentale et secondaire

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.2.7	É radiquer l’analphabétisme 

Projets à poursuivre
»» l’aménagement et l’équipement de 500 centres d’alphabétisation ;
»» le recrutement et la formation de 500 moniteurs et 50 superviseurs ; et
»» la production et la distribution de kits d’alphabétisation à 139 000 apprenants et de guides aux moniteurs et superviseurs.

Projets à mettre en œuvre
»» l’identification, l’aménagement et l’équipement de 10 % par année des 6500 autres centres d’alphabétisation requis ;
»» la formation de 10 % par année des 6500 moniteurs et des 650 superviseurs supplémentaires requis ;
»» la fourniture de kits matériels à 600 000 personnes en moyenne par année ; et
»» l’élaboration et la mise en œuvre d’un programme de post-alphabétisation. 

3.2.8	 Promouvoir l’égalité de genre dans 
l’éducation

Projets à poursuivre
»» le renforcement de la lutte contre les stéréotypes en milieu scolaire ; et
»» la formation des auteurs-res, graphistes, directeurs-trices d’écoles et maisons d’édition au regard des stéréotypes dans les manuels scolaires et de la promotion de l’égalité de genre.

Projets à mettre en œuvre
»» la réalisation d’une étude sur la déperdition scolaire des filles en milieu scolaire ;
»» la réalisation de plaidoyer pour le maintien des filles dans le système scolaire ;
»» la promotion de l’éducation supérieure pour les filles et les femmes ;
»» la conception et la diffusion de documentaires en bandes dessinées sur les stéréotypes en milieu scolaire ; et
»» la promotion de l’égalité de chance des filles et des garçons, des femmes et des hommes, en milieu scolaire.
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Tableau no 51  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.3  : Accroître l’accès aux services de santé 

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.3.1	 Mettre en place des réseaux de centres 
hospitaliers universitaires dans les trois 
grands pôles régionaux de développement 

Projets à poursuivre
»» la finalisation de la construction de l’éventuel CHU principal de Cap-Haïtien (Hôpital Universitaire Justinien). 

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification des équipements et services) des CHU publics et privés et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ;
»» la modélisation et la mise en place des trois réseaux régionaux de CHU ;
»» la mise en application des normes techniques et de service des CHU, avec les services d’urgence associés ;
»» l’évaluation détaillée des CHU existants ;
»» la finalisation de la construction de l’éventuel CHU secondaire à Mirebalais (Hôpital Universitaire de Mirebalais) ;
»» la mise en place et la construction d’un CHU principal à Port-au-Prince ;
»» le renforcement et la modernisation de l’hôpital sanatorium de Port-au-Prince ; et
»» la mise en place et la construction d’un CHU principal aux Cayes. 

3.3.2	 Mettre en place des hôpitaux de référence 
dans les pôles régionaux de développement

Projets à poursuivre
»» la construction d’un HR aux Gonaïves dont l’étude est en cours (nouvel hôpital La Providence/Bon Secours) ;
»» la construction et l’équipement de l’Hôpital Universitaire de Mirebalais en HR ; et
»» la mise en place et la construction d’un HR à Jacmel.

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification des équipements et services) des HR publics et privés et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale  
»» la mise en application des normes techniques et de service des HR, avec les services d’urgence associés ; 
»» la mise en place du réseau national de HR ; 
»» l’évaluation détaillée des hôpitaux existants ; 
»» la mise en place et la construction d’un HR à Port-de-Paix ; 
»» la mise en place et la construction d’un HR au Cap-Haïtien et de son intégration au futur CHU de Cap-Haïtien ; 
»» la mise à niveau de l’hôpital de Ouanaminthe en HR ; 
»» la mise en place et la construction d’un HR à Hinche ; 
»» la mise à niveau de l’Hôpital Saint-Nicolas à Saint-Marc en HR ; 
»» la détermination du nombre de HR requis dans la zone métropolitaine de Port-au-Prince et de la mise à niveau de certains hôpitaux en HR ; 
»» la mise à niveau de l’hôpital de Petit-Goâve en HR ; 
»» la mise en place et la construction d’un HR à Jérémie ; 
»» la réhabilitation/transformation de l’hôpital de Miragoâne en HR ; et
»» la mise en place d’un HR dans la zone des Cayes et son intégration au futur CHU des Cayes. 

3.3.3	 Mettre en place des hôpitaux 
communautaires de référence dans les pôles 
locaux de développement

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification des équipements et services) des HCR publics et privés et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ; 
»» la mise en application des normes techniques et de services de HCR, avec les services d’urgence associés ; 
»» la définition du modèle type de HCR ; 
»»  la mise en place du réseau national de HCR ; 
»» la détermination des hôpitaux actuels devant être transformés/réhabilités en HCR ;
»» la réhabilitation ou la construction de 10 % par année des HCR à mettre en place, dont ceux de Borgne, de Caracol/Trou-du-Nord, de Bon Repos, de Croix-des-Bouquets, de Tabarre, de Carrefour, de Baradères, de 

Côteaux et de Belle-Anse ; et
»» le renforcement et la modernisation des HCR existants. 
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Tableau no 51  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.3  : Accroître l’accès aux services de santé 

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.3.4	 Mettre en place des centres de santé avec 
lits dans les Communes

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification des équipements et services) des CAL, des CSL et des CDI publics et privés et l’intégration des informations dans une base de données à 

référence spatiale ; 
»» la mise en application des normes techniques et de service des CAL ; 
»» la définition du modèle type de CAL ; 
»» la mise en place du réseau national de CAL ; 
»» la détermination des travaux de réhabilitation et de construction pour la mise en place du réseau national de CAL ; et
»» la réhabilitation ou la construction de 10 % par année des CAL, dont ceux de Sault-d’Eau, Furcy, de Les Abricots et de Chansolme. 

3.3.5	 Mettre en place des centres de santé sans 
lits dans les Sections Communales

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification des équipements et services) des dispensaires publics et privés et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ; 
»» la mise en application des normes techniques et de service des CSL ; 
»» la définition du modèle type de CSL ; 
»» la mise en place du réseau national de CSL ; 
»» la détermination des travaux de réhabilitation et de construction pour la mise en place du réseau national de CSL ; 
»» la réhabilitation ou la construction de 10 % par année des CSL, dont celui de Montegrande ; et
»» la mise en place de cliniques mobiles pour la desserte des zones difficiles d’accès ou sans service.  

3.3.6	 Lutter contre les maladies endémiques et les 
épidémies

Projets à mettre en œuvre
»» le renforcement des fonctions et des moyens d’investigation et de contrôle du Laboratoire national de santé publique ;
»» la mise en place d’un Laboratoire national de contrôle des médicaments ; 
»» l’inventaire et la mise en réseau des laboratoires privés aptes et disponibles pour la recherche en santé publique et en épidémiologie ; 
»» la mise en œuvre d’un programme détaillé de surveillance épidémiologique ; et
»» la mise en œuvre annuelle de campagnes nationales de prévention et de vaccination.

3.3.7	 Mettre en place un programme de santé 
scolaire

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en œuvre de campagnes annuelles de vaccination couvrant toutes les écoles fondamentales et tous les besoins de santé ; 
»» la mise en œuvre de programmes d’information/sensibilisation en milieu scolaire sur l’hygiène ; et
»» la mise en œuvre de programmes d’information/sensibilisation en milieu scolaire sur la planification familiale et la santé reproductive. 

3.3.8	 Identifier et prendre en charge les personnes 
en difficulté

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en place du réseau de centres nationaux spécialisés en santé mentale et physique, incluant pour la gestion des problèmes de toxicomanie et d’alcoolisme ; 
»» la mise en application des normes techniques et de service de ces centres ;
»» la défintion du modèle type d’un centre spécialisé en santé mentale et physique ;
»» la mise en application des procédures d’identification, de référence et de prise en charge ;
»» la formation des intervenants du réseau de la santé pour l’identification, la référence et la prise en charge des personnes en difficulté ;
»» la reconstruction du Centre Saint-Vincent ;
»» le renforcement et la modernisation des Centres de Bon Repos, de Beudet, de Mars et Kline à Port-au-Prince et de Sigueneau ; et
»» la détermination du nombre de centres requis et de leur localisation et leur construction. 
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Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.3  : Accroître l’accès aux services de santé 

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.3.9	 Renforcer la mise en œuvre de politiques 
portant sur la santé et la population

Projets à poursuivre
»» la mise en œuvre de projets de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale de type ABA Grangou ;
»» la mise en œuvre de la politique sur la nutrition ;
»» la mise en oeuvre du plan national de santé pour les femmes et les filles ; et
»» la réalisation de campagnes nationales de dépistage du cancer du sein et du col de l’utérus.

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en place d’un système de veille sur l’insécurité alimentaire et la malnutrition ;
»» la mise en application d’outils d’information, d’éducation et de communication autour de la santé sexuelle et reproductive ;
»» la mise en place d’un dispositif de protection des personnes séropositives ; 
»» la mise en œuvre d’actions de santé sexuelle et reproductive ;
»» l’extension des soins primaires à toutes les femmes dans toutes les étapes de leur cycle vital ; et
»» la promotion des initiatives d’accès et d’utilisation de la médecine traditionnelle réputée efficace.
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Tableau no 52  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.4  : Protéger et valoriser les biens culturels et soutenir la création culturelle

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.4.1	 Assurer la protection, la conservation et la 
valorisation du patrimoine culturel

Projets à poursuivre 
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) du patrimoine culturel matériel et immatériel et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ;
»» l’aménagement des accès au fort Picolet à Cap-Haïtien ; 
»» la sauvegarde, la préservation et la mise en valeur des fortifications de Marchand Dessalines ;
»» la sauvegarde, la préservation et la mise en valeur du Palais Sans Souci à Milot ;
»» la sauvegarde, la préservation et la mise en valeur du centre historique à Cap-Haïtien ; 
»» la sauvegarde, la préservation et la mise en valeur du Palais aux 365 portes à Petite-Rivière-de-l’Artibonite ;
»» la sauvegarde, la préservation et la mise en valeur du centre historique de Belladère ;
»» la sauvegarde, la préservation et la mise en valeur du centre historique de Jacmel ; et
»» l’aménagement des accès au fort des Platons à Ducis dans le Sud. 

Projets à mettre en œuvre 
»» la réhabilitation/construction des institutions et des grands équipements culturels (ISPAN, Théâtre National, ENARTS, Rex Théâtre, Triomphe, …) ; 
»» la mise en œuvre d’un Plan d’intervention pour la récupération/réhabilitation et mise en valeur du patrimoine culturel matériel ;

la récupération/réhabilitation et la mise en valeur d’éléments du patrimoine culturel matériel, soit :
»» les fortifications du Môle-Saint-Nicolas et le site sacré de la ville Okan, dans le Nord-Ouest ;
»» le Parc National Historique Sans Souci/Citadelle/Ramiers ;
»» le fort Saint-Michel à Cap-Haïtien, le site sacré du Bois Caïman, le lakou Dereyal à Limonade, les sanctuaires amérindiens de Gorges de Foulon à Sainte-Suzane et de Roche à l’Inde à Camp Coq ainsi que « l’hôtel en plein 

air » du Bassin Diamant à Robillard, dans le Nord ; 
»» les fortifications de la baie de Fort-Liberté, dans le Nord-Est ; 
»» les trois lakous sacrés de Souvenance, de Soukri et de Badjo et le Temple du Soleil à Morne Saint-Francique à Saint-Michel-de-l’Attalaye, dans l’Artibonite ;
»» le site sacré du Bassin Zim, le sanctuaire amérindien de Roche Tampe à Cerca Cavajal et le site sacré de Saut-d’Eau, dans le Centre ; 
»» les maisons « gingerbread »,  les forts Jacques et Alexandre et le site sacré de Sources Zabeth, dans l’Ouest ; 
»» le centre historique de Jérémie, la zone dite du « Paradis des Indiens », les grottes de Corail et de Roseaux, les forts Lilet et Aboury à Anse-d’Hainault et le fort Laferrière à Dame-Marie, dans la Grande-Anse ; 
»» les sites sacrés du Saut-du-Barril, de Saint-Yves et de Saint-Grégoire, dans les Nippes ; 
»» la grotte Marie-Jeanne à Port-à-Piment, les canaux d’irrigation d’Avezac à Camp Perrin et le fort des Anglais à Aquin, dans le Sud ; et
»» les sites sacrés de Marbial, du Bassin Bleu, de la Grotte de La Montagne, d’Amba Figuier à Civadier, du Temple Marie-Madelaine à Marigot et de la chute de Pichon, dans le Sud-Est ;

l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d’intervention pour la mise en valeur du patrimoine culturel immatériel, soit :
»» l’inventaire, la collecte et la préservation d’éléments du patrimoine ethnologique ;
»» la mise en place d’une structure de conservation et de diffusion du patrimoine culturel à Jacmel ;
»» la détermination du nombre et de la localisation des autres structures requise et leur mise en place ; et
»» la mise en valeur d’éléments du patrimoine culturel immatériel, dont le vaudou, les chants, la musique folklorique et traditionnelle, la danse, les contes et légendes, le savoir-faire artisanal, la cuisine, la médecine traditionnelle. 

3.4.2	 Déconcentrer les Archives Nationales d’Haïti 
dans les pôles régionaux de développement

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (la géolocalisation, la qualification et la quantification) du patrimoine documentaire et l’intégration des informations dans une base de données ;
»» la construction d’un complexe pour stocker les archives historiques d’Haïti ;
»» la définition du modèle type d’un bureau régional des Archives Nationales d’Haïti ; 
»» l’aménagement d’un bureau régional des Archives Nationales d’Haïti à Port-de-Paix ;
»» l’aménagement d’un bureau régional des Archives Nationales d’Haïti à Cap-Haïtien ;
»» l’aménagement d’un bureau régional des Archives Nationales d’Haïti à Fort-Liberté ;
»» l’aménagement d’un bureau régional des Archives Nationales d’Haïti aux Gonaïves ;
»» l’aménagement d’un bureau régional des Archives Nationales d’Haïti à Hinche ; 
»» l’aménagement d’un bureau régional des Archives Nationales d’Haïti à Saint-Marc ;
»» l’aménagement d’un bureau régional des Archives Nationales d’Haïti à Mirebalais ;
»» l’aménagement d’un bureau régional des Archives Nationales d’Haïti à Port-au-Prince ; 
»» l’aménagement d’un bureau régional des Archives Nationales d’Haïti à Jérémie ;
»» l’aménagement d’un bureau régional des Archives Nationales d’Haïti à Miragoâne ;
»» l’aménagement d’un bureau régional des Archives Nationales d’Haïti aux Cayes ; et
»» l’aménagement d’un bureau régional des Archives Nationales d’Haïti à Jacmel.
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Tableau no 52  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.4  :Protéger et valoriser les biens culturels et soutenir la création culturelle

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.4.3	 Mettre en place un réseau de musées 
nationaux dans les grands pôles régionaux 
de développement

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (la géolocalisation, la qualification et la quantification, dont les techniques utilisées) des musées publics et privés et de leur offre actuelle, ainsi que l’intégration des informations dans une base de données à 

référence spatiale ;
»» la relocalisation ou la réhabilitation du musée du Panthéon National de Port-au-Prince ;
»» la définition du modèle type d’un musée national à implanter régionalement ;
»» la mise en place de l’antenne régionale du musée national à Port-de-Paix ;
»» la mise en place de l’antenne régionale du musée national à Cap-Haïtien ; 
»» la mise en place de l’antenne régionale du musée national à Fort-Liberté ; 
»» la mise en place de l’antenne régionale du musée national aux Gonaïves ;
»» la mise en place de l’antenne régionale du musée national à Hinche ;
»» la mise en place de l’antenne régionale du musée national à Saint-Marc ;
»» la mise en place de l’antenne régionale du musée national à Mirebalais ;
»» la relocalisation ou la réhabilitation du musée du Panthéon National de Port-au-Prince ;
»» la mise en place de l’antenne régionale du musée national à Jérémie ;
»» la mise en place de l’antenne régionale du musée national à Miragoäne ;
»» la mise en place de l’antenne régionale du musée national aux Cayes ; et
»» la mise en place de l’antenne régionale du musée national à Jacmel.

3.4.4	 Mettre en place des équipements de 
production culturelle dans les grands pôles 
régionaux de développement

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (la géolocalisation, la qualification et la quantification) des équipements publics et privés, ainsi que l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ;
»» la définition du modèle type d’une maison d’édition ;
»» la définition du modèle type d’un atelier d’art plastique ;
»» la définition du modèle type d’un studio d’enregistrement de musique ;
»» la définition du modèle type d’une salle de spectacle ;
»» la mise en place d’une maison d’édition à Cap-Haïtien ;
»» la mise en place d’une maison d’édition à Port-au-Prince ;
»» la mise en place d’une maison d’édition aux Cayes ;
»» la construction d’un atelier d’art plastique à Cap-Haïtien ;
»» la construction d’un atelier d’art plastique à Port-au-Prince ;
»» la construction d’un atelier d’art plastique aux Cayes ;
»» la mise en place d’un studio d’enregistrement de musique à Cap-Haïtien ; 
»» la mise en place d’un studio d’enregistrement de musique à Port-au-Prince ;
»» la mise en place d’un studio d’enregistrement de musique aux Cayes ;
»» la mise en place d’une salle de spectacle à Cap-Haïtien ;
»» la mise en place d’une salle de spectacle à Port-au-Prince ; et
»» la mise en place d’une salle de spectacle aux Cayes.

3.4.5	 Mettre en place un centre culturel par pôle 
régional de développement

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (la géolocalisation, la qualification et la quantification) des équipements publics et privés, ainsi que l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ;
»» la définition du modèle type d’un centre culturel ; 
»» l’aménagement d’un centre culturel à Port-de-Paix ;
»» l’aménagement d’un centre culturel à Cap-Haïtien ;
»» l’aménagement d’un centre culturel à Fort-Liberté ;
»» l’aménagement d’un centre culturel aux Gonaïves ;
»» l’aménagement d’un centre culturel à Hinche ;
»» l’aménagement d’un centre culturel à Saint-Marc ;
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Tableau no 52  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.4  : Protéger et valoriser les biens culturels et soutenir la création culturelle

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.4.5	 Mettre en place un centre culturel par pôle 
régional de développement (suite)

Projets à mettre en œuvre
»» l’aménagement d’un centre culturel à Mirebalais ;
»» l’aménagement d’un centre culturel à Port-au-Prince ;
»» l’aménagement d’un centre culturel à Jérémie ;
»» l’aménagement d’un centre culturel à Miragoâne ;
»» l’aménagement d’un centre culturel aux Cayes ; et
»» l’aménagement d’un centre culturel à Jacmel.

3.4.6	 Mettre en place un centre de lecture et 
d’animation culturelle par pôle local de 
développement

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (la géolocalisation, la qualification et la quantification) des équipements publics et privés, ainsi que l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ; 
»» l’actualisation du modèle type de CLAC ;
»» la réhabilitation de 10 % des CLAC existants par année ; et
»» l’implantation de 3 nouveaux CLAC par année de façon à couvrir les pôles locaux de développement en 10 ans. 

3.4.7	� Mettre en place un centre technique de 
formation en art et dans les métiers du 
patrimoine par pôle local de développement

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (la géolocalisation, la qualification et la quantification) des centres de formation publics que privés et des types de formations dispensées ;
»» la définition du modèle type d’un centre technique de formation en art et en métiers du patrimoine ;
»» l’élaboration de curriculum culturels pour les Écoles Supérieures d’art et la formation de formateurs ; 
»» l’élaboration de curriculum culturels pour les écoles fondamentales et la formation des maîtres ; 
»» la mise en oeuvre de programmes de formation des professionnels de l’art et des métiers du patrimoine ; et 
»» la mise en oeuvre de programmes de formation des entrepreneurs culturels et leur mise en réseau.

3.4.8	 Mettre en place un fonds de développement 
culturel

Projets à mettre en œuvre
la mise en place d’une enveloppe budgétaire annuelle pour : 

»» la réalisation d’études sur les filières culturelles économiquement viables ;
»» le renforcement du système de protection de la propriété intellectuelle ;
»» l’appui au développement de l’offre culturelle ;
»» l’appui à la réhabilitation des bibliothèques municipales ;
»» l’appui à la promotion des biens et des services culturels ;
»» l’appui à l’organisation et à la production des artistes, notamment des jeunes talents ;
»» l’encadrement technique et financier d’artistes, d’acteurs et d’entrepreneurs culturels ;
»» l’organisation de concours en vue de l’obtention de bourses et de primes aux lauréats ;
»» l’organisation de festivals culturels régionaux annuels par les mairies ; et
»» l’organisation de quinzaines culturelles annuelles dans les représentations diplomatiques d’Haïti à l’étranger.

3.4.9	 Mettre en place des structures d’information 
et de communication publiques dans les 
pôles régionaux de développement 

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en place de cellules de communication dans les pôles régionaux et leur mise en réseau informatique ;
»» la diffusion des activités politiques, sociales et culturelles ;
»» la réhabilitation du Centre d’Information et de Communication Publique ; et
»» la mise en ligne d’un site Internet.
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Tableau no 53  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.5  : Accroître l’accès au logement

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.5.1	 Appuyer le relogement des personnes 
sinistrées

Projets à poursuivre
»» la réalisation des enquêtes sur les populations sinistrées ;
»» la planification participative des quartiers sur la base de démarches d’ingéniérie sociale ;
»» la réparation des bâtiments classés « jaune » ;
»» la destruction des bâtiments classés « rouge » ;
»» la mise en place des voies et réseaux divers dans les zones affectées par le séisme et dans les nouvelles zones d’acceuil des populations sinistrées ; et
»» la construction d’habitat pour les populations sinistrées.

Projets à mettre en œuvre
»» la réhabilitation de quartiers sinistrés de Port-au-Prince ;
»» la réhabilitation de quartiers sinistrés de Léogâne, de Grand-Goâve et de Petit-Goâve ; et
»» la réhabilitation du quartier l’Acrobate à Jacmel. 

3.5.2	F avoriser l’accroissement de l’offre de 
terrains urbains viabilisés pour le logement

Projets à mettre en œuvre
»» l’application de procédures d’urbanisme simplifiées et adaptées aux capacités techniques et administratives ; et
»» l’étude des procédures et des coûts administratifs et fiscaux et de leurs impacts sur le coût d’accès au logement et les délais de construction et l’application des recommandations.

3.5.3	 Développer un dispositif financier performant 
et équitable pour l’habitat

Projets à mettre en œuvre
»» l’étude sur les droits et taxes et de leurs impacts sur le coût des hypothèques et l’application des recommandations ;
»» la mise en place d’un dispositif attractif pour l’épargne locale et l’épargne de la diaspora ; et
»» la mise en place d’un dispositif facilitateur et de dynamisation du microcrédit au logement.
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Tableau no 54  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.6  : Assurer le développement de l’action civique, du sport, des loisirs et de la jeunesse

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.6.1	 Promouvoir et développer l’action civique

Projets à poursuivre
»» la réalisation de campagnes d’information/sensibilisation sur l’action civique et la culture de la paix ;
»» la mise en oeuvre de projets pilotes sur l’éducation à la citoyenneté ; 
»» la mise en oeuvre de projets pilotes d’éducation sur le genre et le développement ; 
»» la mise en oeuvre de projets pilotes sur la promotion de l’action civique à travers des initiatives citoyennes ; 
»» l’élaboration des contenus de cours et la formation d’éducateurs civiques et d’animateurs de l’action civique ;  
»» la construction du Centre Régional de Services Civiques de Cap-Haïtien ;
»» la construction du Centre Régional de Services Civiques des Gonaïves ;
»» la construction du Centre Régional de Services Civiques de Port-au-Prince (Croix-des-Bouquets) ; et
»» la construction du Centre Régional de Services Civiques des Cayes.

Projets à mettre en œuvre
»» la définition du modèle type d’un Centre Régional de Services Civiques de Cap-Haïtien ;
»» la formation et le déploiement d’agents d’action civique, dont les brigadiers scolaires ; 
»» la construction du Centre Régional de Services Civiques de Port-de-Paix ;
»» la construction du Centre Régional de Services Civiques de Fort-Liberté ;
»» la construction du Centre Régional de Services Civiques de Hinche ;
»» la construction du Centre Régional de Services Civiques de Saint-Marc ;
»» la construction du Centre Régional de Services Civiques de Mirebalais ;
»» la construction du Centre Régional de Services Civiques de Jérémie ;
»» la construction du Centre Régional de Services Civiques de Miragoâne ; et
»» la construction du Centre Régional de Services Civiques de Jacmel. 

3.6.2	 Promouvoir et développer le sport de haut 
niveau

Projets à mettre en œuvre
»» la détermination des équipements sportifs de haut niveau liés aux campus universitaires principaux et secondaires ;
»» la définition du modèle type d’un grand centre sportif d’excellence pour les grands pôles régionaux de développement ;
»» la définition du modèle type d’un centre sportif d’excellence pour les autres pôles régionaux de développement ;
»» la construction d’un centre sportif d’excellence à Port-de-Paix ;
»» la construction d’un grand centre sportif d’excellence à Cap-Haïtien ;
»» la construction d’un centre sportif d’excellence à Fort-Liberté ;
»» la construction d’un centre sportif d’excellence aux Gonaïves ;
»» la construction d’un centre sportif d’excellence à Hinche ;
»» la construction d’un centre sportif d’excellence à Saint-Marc ;
»» la construction d’un centre sportif d’excellence à Mirebalais ;
»» la construction d’un grand centre sportif d’excellence à Port-au-Prince ;
»» la construction d’un centre sportif d’excellence à Jérémie ;
»» la construction d’un centre sportif d’excellence à Miragoâne ;
»» la construction d’un grand centre sportif d’excellence aux Cayes ;
»» la construction d’un centre sportif d’excellence à Jacmel ;
»» la construction d’un stade olympique dans la zone métropolitaine de Port-au-Prince ;  
»» l’appui à la structuration, au fonctionnement, à la modernisation et à la déconcentration de l’École Nationale des Talents Sportifs ;  
»» l’appui à la structuration et au fonctionnement des seize (16) Académies Nationales de Sport (ANASPORT) ; et
»» l’appui au fonctionnement des fédérations et associations sportives, dont pour la participation d’Haïti aux compétitions internationales. 
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Tableau no 54  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.6  : Assurer le développement de l’action civique, du sport, des loisirs et de la jeunesse

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.6.3	 Mettre en place des centres multisports 
et de loisirs dans les pôles locaux de 
développement 

Projets à mettre en œuvre
»» la définition du modèle type d’un centre multisports et de loisir ; 
»» la modernisation et la mise à niveau du Centre de Carrefour ; 
»» la modernisation et la mise à niveau du Centre de Dadadou ; et
»» la construction et l’équipement de quatre centres multisports et de loisir par année. 

3.6.4	 Développer le sport scolaire et municipal et 
promouvoir le sport pour tous

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire des équipements sportifs et socioculturels de proximité publics et privés existant au niveau des municipalités (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) et l’intégration des informations dans 

une base de données à référence spatiale ; 
»» la définition des modèles types d’équipements à mettre en place ;
»» la mise en place des équipements de sport et de loisir à intégrer dans chaque réseau d’Arrondissement ; 
»» la mise en place des équipements de sport et de loisir à associer aux espaces scolaires ;  
»» la mise en place des équipements de sport et de loisir à associer aux Collectivités Territoriales de Commune et de Section Communale ; 
»» la mise en place de l’Office Haïtien du Sport Scolaire (OHSS) ; 
»» l’organisation annuelle de jeux territoriaux, incluant l’achat et la distribution de matériels pour ces jeux ; 
»» l’organisation annuelle de jeux d’été incluant l’achat et la distribution de matériels pour ces jeux ; et
»» la mise à niveau d’équipements sportifs existants et la construction de nouveaux équipements. 

3.6.5	 Développer les jeux handisport

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire des équipements adaptés, des intervenants, des services et des manifestations existants (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) et l’intégration des informations dans une base de données 

à référence spatiale ;
»» l’appui au renforcement de l’handisport ; 
»» la mise en place des équipements requis ; et
»» l’appui à l’organisation des compétions handisport. 

3.6.6	 Assurer la protection et le développement de 
la jeunesse

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en œuvre d’activités socio-éducatives et socioculturelles annuelles dans tous les centres multisports et de loisir et dans les centres d’activités sociales et sportives communaux ; 
»» la vulgarisation des instruments internationaux, régionaux et nationaux en matière de protection de la jeunesse ; 
»» la mise en œuvre de mesures et de dispositifs pour l’accès des jeunes à des services dans tous les secteurs ;
»» l’appui au fonctionnement et au développement d’associations et de mouvements de jeunes à travers le pays ;
»» la formation de cadres et de techniciens en jeunesse à tous les niveaux ;
»» la promotion, la formation et le soutien des jeunes des deux sexes à l’entreprenariat ;
»» la mise en œuvre de mesures incitatives à la formation dans les secteurs jugés porteurs ; 
»» la structuration et le financement d’un fonds national d’insertion des jeunes ;
»» la détermination du modèle type d’un centre d’accueil et de réinsertion de mineurs en difficulté ;
»» la mise en place du centre d’accueil et de réinsertion de mineurs en difficulté dans le grand pôle régional de Cap-Haïtien ;
»» la mise en place du centre d’accueil et de réinsertion de mineurs en difficulté dans le grand pôle régional de Port-au-Prince ;
»» la mise en place du centre d’accueil et de réinsertion de mineurs en difficulté dans le grand pôle régional des Cayes ;
»» la mise en place d’un système d’évaluation des progrès en matière de protection et d’intégration de la jeunesse ; et
»» la mise en œuvre d’un programme d’information sur le respect des droits fondamentaux et l’égalité de genre. 

3.6.7	 Mettre en place un fonds de développement 
de l’action civique, du sport et des loisirs

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en place d’une enveloppe budgétaire annuelle.
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Tableau no 55  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.7  : Mettre en place un système d’assurance sociale pour tous les travailleurs

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.7.1	É tendre l’assurance sociale à tous les 
travailleurs

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en place d’un forum national pour la définition des risques prioritaires à couvrir, la structuration de l’assurance sociale et l’instauration d’une solidarité nationale ;
»» la réalisation d’études techniques et financières de l’architecture d’assurance sociale à mettre en place ;
»» la révision du cadre légal et l’instauration du schéma national d’assurance sociale pour les travailleurs ;
»» la mise en oeuvre d’une stratégie progressive de déploiement des garanties et de la couverture de l’assurance sociale, d’un budget et d’un plan de financement à long terme ;
»» la réalisation de projets pilotes d’extension de l’assurance sociale au sein du secteur formel, notamment dans divers organismes publics (exemple : Aéroport de Port-au-Prince), et de l’économie informelle ;
»» la réalisation de campagnes de sensibilisation et de motivation auprès des employés et des employeurs, tant individuels que collectifs ; et
»» la mise en place d’un système d’information efficace.

3.7.2	 Renforcer le fonctionnement et améliorer la 
rentabilité du système d’assurance sociale

Projets à mettre en œuvre
»» la réalisation d’un audit actuariel, financier et opérationnel de l’ONA et l’OFATMA ;
»» la réforme de la loi de financement de l’assurance sociale ;
»» l’informatisation du système d’information des deux institutions ;
»» le renforcement des bureaux déconcentrés de l’ONA ; et
»» la déconcentration de l’OFATMA.
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Tableau no 56  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.8  : Organiser la solidarité sociale 

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.8.1	 Construire un centre d’accueil d’insertion 
sociale des enfants dans chaque pôle local 
de développement 

Projets à mettre en œuvre 
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des équipements publics et privés et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ; 
»» l’application d’un cadre de régulation des services offerts dans les centres d’accueil et dans les orphelinats et pour les services d’accompagnement ;
»» l’étude sur les besoins des enfants en situation difficile ;
»» la définition du modèle type d’un centre d’accueil ;
»» la réhabilitation et la mise aux normes de 10% par année des centres d’accueil existants ; 
»» la construction de 10% par année des centres d’accueil requis selon l’étude de besoins ; 
»» la mise en place d’un filet de sécurité sociale de base pour les familles d’accueil ; et
»» la mis en place d’instruments financiers d’appui de l’action privée en matière d’insertion sociale. 

3.8.2	 Construire un centre d’éducation spécialisée 
pour l’enfance inadaptée dans chaque pôle 
local de développement

Projets à mettre en œuvre 
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des équipements publics et privés et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ; 
»» le recensement et l’identification des enfants handicapés non intégrables au système scolaire régulier ; 
»» l’application d’un cadre de régulation des services offerts dans les centres d’éducation spécialisée pour l’enfance inadaptée et pour les services d’accompagnement ; 
»» la définition du modèle type d’un centre d’éducation spécialisée ;
»» la reconstruction des 23 centres d’éducation spécialisée détruits par le séisme ;
»» la construction de 11 centres d’éducation spécialisée (de type de Saint-Vincent-de-Paul ou de Montfort) ; et
»» la mise en oeuvre de méthodes pédagogiques et de matériels didactiques appropriés pour l’éducation spéciale.

3.8.3	 Construire un centre médico-social pour 
l’enfance inadaptée dans chaque pôle local 
de développement

Projets à mettre en œuvre 
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des équipements publics et privés et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ;
»» l’application d’un cadre de régulation des services offerts dans les établissements médicosociaux pour l’enfance inadaptée et pour les services d’accompagnement ;
»» la définition du modèle type d’un centre médicosocial pour enfants inadaptés ;
»» la réhabilitation de 10% par année des centres médicosociaux pour enfants inadaptés recensés lors de l’inventaire ; et
»» la construction de 10% par année des centres médicosociaux pour enfants inadaptés du nombre requis pour couvrir tous les pôles locaux de développement.

3.8.4	 Construire un atelier de travail protégé dans 
chaque pôle local de développement

Projets à mettre en œuvre 
»» l’application d’un cadre de régulation des services offerts dans les ateliers de travail protégé et pour les services d’accompagnement ;
»» la définition d’un modèle type d’un atelier de travail protégé ; et
»» la construction de quatre (4) ateliers de travail protégé par année.

3.8.5	 Construire un centre d’accueil pour 
personnes adultes dépendantes dans 
chaque pôle local de développement

Projets à mettre en œuvre 
»» l’application d’un cadre de régulation des services offerts dans les centres d’accueil pour personnes adultes dépendantes et pour les services d’accompagnement ; 
»» la définition du modèle type d’un centre d’accueil ; et
»» la construction de quatre (4) centres d’accueil pour adultes dépendants par année.

3.8.6	 Construire un centre d’hébergement pour les 
femmes et enfants victimes de violence dans 
chaque pôle local de développement

Projets à mettre en œuvre 
»» l’application d’un cadre de régulation des services offerts dans les centres d’hébergement pour les femmes et les enfants victimes de violence et pour les services d’accompagnement ; 
»» la définition du modèle type d’un centre d’hébergement ; et
»» la construction de quatre (4) centre d’hébergement par année. 
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Tableau no 57  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.9  : Assurer l’égalité de genre

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.9.1	 Mettre en œuvre une politique d’égalité 
des sexes

Projets à poursuivre 
»» la finalisation et la vulgarisation de la politique portant sur l’égalité de genre ; 
»» le renforcement de la structure administrative pour la mise en place d’un comité interministériel de supervision, de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre du plan national ; 
»» le renforcement des Unités d’Études et de Programmation des ministères pour l’intégration de la perspective du genre dans les politiques et les programmes sectoriels ; 
»» la mise en place de réseaux régionaux sur l’égalité de genre d’appui à l’administration publique déconcentrée et aux Collectivités Territoriales dans la mise en œuvre d’initiatives régionales et locales de développement ; 
»» le renforcement des capacités et de l’expertise en genre en lien avec la réforme de la fonction publique et la mise en place de mécanismes de suivi/reddition des comptes ; et
»» l’intégration de l’analyse comparative selon les sexes dans les pratiques des collectivités territoriales.

Projets à mettre en œuvre 
»» la mise en oeuvre du plan d’action de la politique d’égalité de genre ;
»» la formation de formateurs et de formatrices en ACS et en BSG dans chacun des ministères ;
»» la formation des personnels des institutions et administrations publiques sur l’égalité de genre et l’autonomisation des femmes ; 
»» l’application d’un cadre de mesure de l’efficacité de l’aide conforme aux principes de l’OCDE et inspiré des principes de la budgétisation sensible au genre ; et
»» la mise en œuvre de mesures d’action positive pour l’intégration des femmes dans les appareils politiques, administratifs et techniques.

3.9.2	 Poursuivre l’ajustement du cadre légal

Projets à poursuivre 
»» l’élaboration de l’avant projet de loi cadre portant sur la prévention, la sanction et l’élimination de la violence faite aux femmes ; 
»» la mise en application de la Loi sur le travail domestique ; 
»» le renforcement du cadre légal sur la paternité, la maternité et la filiation ; 
»» le renforcement du cadre légal sur les unions consensuelles et le plaçage ; et
»» le renforcement du cadre légal sur la prostitution, sur la vente de matériels pornographiques et sur la fréquentation des bars et boites de nuit par les mineurs des deux sexes. 

Projets à mettre en œuvre 
»» l’étude et la révision des dispositions discriminatoires de la législation haïtienne ;
»» l’étude et la révision des dispositions de la législation haïtienne pour la dépénalisation partielle de l’avortement ; et
»» l’élaboration et l’application d’un code de la Famille. 

3.9.3	 Assurer la production et la diffusion 
d’information sur l’égalité de genre

Projets à poursuivre 
»» la réalisation de la campagne de sensibilisation contre les stéréotypes sexistes ;
»» la création d’un répertoire des organisations de femmes, des fondations, des ONG et des associations dans le domaine du genre ; et
»» la réalisation de campagnes de communication sur l’égalité des sexes. 

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en œuvre d’actions de sensibilisation de la population à l’égalité de genre ; 
»» la mise en place d’un institut de recherche/observatoire sur les questions de genre ;
»» la réalisation d’études sur les violences faites aux femmes ;
»» la création d’un répertoire des femmes entrepreneures et d’un répertoire des femmes professionnelles ;
»» la mise en œuvre de mesures pour l’utilisation de l’analyse comparative entre les sexes par les institutions productrices de statistiques officielles ; et
»» la diffusion d’émissions audiovisuelles en matière d’égalité hommes / femmes.
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Tableau no 57  :

Grand chantier no 3  : la refondation sociale

Programme 3.9  : Assurer l’égalité de genre

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

3.9.4	 Renforcer la participation féminine

Projets à mettre en œuvre 
»» le renforcement des mécanismes État/société civile de concertation et de coordination des actions, tant au niveau national qu’au niveau local ; 
»» la mise en oeuvre de mesures de soutien concrètes (règlementaires et financières) pour le renforcement des capacités d’intégration des femmes dans les espaces de décisions politiques et citoyens ;  
»» la mise en œuvre d’actions de mentorat/renforcement de compétences pour la participation des femmes aux sphères de décisions et au développement économique ; et
»» l’application de normes professionnelles pour l’égalité des sexes dans les associations professionnelles, organismes publics et autres sphères.

3.9.5	 Créer un fonds genre et développement Projets à mettre en œuvre 
»» la mise en place d’une enveloppe budgétaire annuelle. 

3.9.6	 Lutter contre les violences faites aux femmes 
et aux filles

Projets à poursuivre
»» la vulgarisation et l’opérationnalisation du deuxième plan national de lutte contre les violences spécifiques faites aux femmes (2011-2016) ; et
»» la réalisation d’une campagne de sensibilisation sur les violences faites aux femmes.

Projets à mettre en œuvre 
»» l’aménagement d’espaces d’accueil dans les commissariats pour les femmes victimes de violence ; 
»» l’application d’un protocole de prise en charge des femmes victimes de violence ; et
»» l’appui aux initiatives communautaires pour faire face à la violence faite aux femmes et filles.
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Carte 59  : Programme 3.1 : Renforcer l’enseignement supérieur et la formation professionnelle et technique - projets PTI 2012-2015

Campus de l’université
d’État de Port-au-Prince 

Campus universitaire du Sud

Campus du roi
Henry Premier à Limonade

Faculté des sciences de l'université
d'État de Port-au-Prince

DÉPARTEMENT
DE L'ARTIBONITE

DÉPARTEMENT
DE L'OUEST

DÉPARTEMENT
DU CENTRE

DÉPARTEMENT
DU SUD

DÉPARTEMENT
DU NORD

DÉPARTEMENT
DU SUD-EST

DÉPARTEMENT
DU NORD-OUEST

DÉPARTEMENT
DE LA GRAND-ANSE

DÉPARTEMENT
DU NORD-EST

DÉPARTEMENT
DES NIPPES

Port-au-Prince

Les Cayes

Hinche

Jacmel

Jérémie

Gonaïves

Miragoâne

Cap-Haïtien

Port-de-Paix

Fort-Liberté

Aquin

Limbé

Corail

Borgne

Bainet

Léogâne

Arcahaie

Vallières

Baradères

Marmelade

Plaisance

Saint-Marc

Belle-Anse

Lascahobas

Mirebalais

Dessalines

Gros Morne

Anse-à-Veau

Les Côteaux

Ouanaminthe

Port-Salut

Trou-du-Nord

Acul-du-Nord

Chardonnières

Saint-Raphaël

Anse-d'Hainault

Cerca La Source

Môle Saint-Nicolas

Croix-des-Bouquets

Saint-Louis-du-Nord

Grande-Rivière-du-Nord

Anse-à-Galets

Péninsule de Baradères

Grande Cayemite

Île-à-la-Tortue

La Gonave

Île-à-Vache

Île de la Navase

Mer des Caraïbes

Mer des Caraïbes

Océan Atlantique

Limites administratives
Nationale
Département
Arrondissement
Commune

Programme 3.1 : Renforcer l’enseignement supérieur et la formation professionnelle et technique - Projets PTI 2012-2015
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Campus principal - Projet à poursuivre

Campus principal - Projet à mettre en oeuvre

3.1.3 Mettre en place un fonds en appui à la recherche et à l’innovation

Sous-programmes

3.1.4 Assurer le financement de bourses d'études spécialisées

Projection: UTM Zone 18 N. Datum: WGS84
Réalisation: CNIGS, en collaboration avec le
                      Groupe IBI/DAA Inc.
Version: consultation publique
Date: mai 2012

La réhabilitation de six (6) des vingt-cinq (25) centres gravement endommagés par le séisme

L’implantation d’un système e-éducation pour pallier à court et moyen termes à l’insuffisance
de personnel enseignant et au déficit d’infrastructures

La reconstruction de quatre (4) des quinze (15) centres de formation détruits par le séisme

3.1.1 Mettre en place des réseaux de centres universitaires dans 
les pôles régionaux de développement

L’appui à la reconstruction du centre pilote et à la modernisation des filières de formation du 
service national d’apprentissage industriel

L’appui à la mise en place d’un centre polyvalent pour le secteur tertiaire

Projets à poursuivre :

Projets à mettre en oeuvre :

La construction de dix (10) nouveaux centres de formation professionnelle pour couvrir
tous les pôles locaux de développement

La réhabilitation de dix-neuf (19) des vingt-cinq (25) centres gravement endommagés par le séisme

La reconstruction de onze (11) des quinze (15) centres de formation détruits par le séisme

La mise en œuvre d’un programme de formation mobile dans les milieux reculés
ayant des besoins spécifiques

L’implantation d’un système e-éducation pour pallier à court et moyen termes à l’insuffisance
de personnel enseignant et au déficit d’infrastructures

3.1.2 Mettre en place des réseaux régionaux de centres de formation
professionnelle et technique

MPCE 2012

Sources:

Sous-programmes
Pôles de développement

Limites administratives
Hydrographie

MNT 20m (à partir des 
Courbes de niveau du CNIGS) Groupe IBI/DAA Inc. 2012

CNIGS
2006
2012

La mise en place d’un centre de formation pour le travail et l’emploi
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Carte 60  : Programme 3.3 : Accroître l’accès aux services de santé - projets PTI 2012-2015
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Programme 3.3 : Accroître l’accès aux services de santé - Projets PTI 2012-2015

Hydrographie
Étendue d'eau

Sous-programmes

3.3.9 Renforcer la mise en œuvre des politiques portant sur la santé et la population

3.3.7 Mettre en place un programme de santé scolaire

3.3.6 Lutter contre les maladies endémiques et les épidémies

3.3.8 Identifier et prendre en charge les personnes en difficulté

Pôles de développement
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Local
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Projection: UTM Zone 18 N. Datum: WGS84
Réalisation: CNIGS, en collaboration avec le
                      Groupe IBI/DAA Inc.
Version: consultation publique
Date: mai 2012

3.3.5 Mettre en place des centres de santé sans lits dans les sections communales

3.3.4 Mettre en place des centres de santé avec lits dans les communes

3.3.3 Mettre en place des hôpitaux communautaires de référence dans les pôles locaux de développement

Sources:

Sous-programmes
Pôles de développement

Limites administratives
Hydrographie

MNT 20m (à partir des 
Courbes de niveau du CNIGS)

MPCE 2012

Groupe IBI/DAA Inc. 2012

CNIGS
2006
2012

Projet à poursuivre

La réhabilitation ou la construction de 10 % par année des HCR à mettre en place

La réhabilitation ou la construction de 10 % par année des CSL

La mise en place de cliniques mobiles desservant des zones difficiles d’accès ou sans service

La réhabilitation ou la construction de 10 % par année des CAL

Projet à poursuivre

Projet à mettre en oeuvre

3.3.2 Mettre en place des hôpitaux de référence dans les pôles régionaux de développement

Projet à mettre en oeuvre

Mettre en place des réseaux de centres hospitaliers universitaires dans les trois grands pôles
régionaux de développement

3.3.1
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Carte 61  : Programme 3.4 : Protéger et valoriser les biens culturels et soutenir la création culturelle - projets PTI 2012-2015
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Programme 3.4 : Protéger et valoriser les biens culturels et soutenir la création culturelle - Projets PTI 2012-2015

Hydrographie
Étendue d'eau

Sous-programmes

3.4.9 Mettre en place des structures d'information et de communication publiques
dans les pôles régionaux de développement
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Projection: UTM Zone 18 N. Datum: WGS84
Réalisation: CNIGS, en collaboration avec le
                      Groupe IBI/DAA Inc.
Version: consultation publique
Date: mai 2012

Mettre en place un centre culturel par pôle régional de développement

3.4.6 Mettre en place un centre de lecture et d’animation culturelle par pôle local 
de développement

3.4.8 Mettre en place un fonds de développement culturel

3.4.7 Mettre en place un centre technique de formation en art et dans les métiers du
patrimoine par pôle local de développement

La réhabilitation de 10% des CLAC existants par année
L’implantation de trois nouveaux CLAC par année de façon à couvrir les 
pôles locaux de développement en 10 ans

Sources:

Sous-programmes
Pôles de développement

Limites administratives
Hydrographie

MNT 20m (à partir des 
Courbes de niveau du CNIGS)

MPCE 2012

Groupe IBI/DAA Inc. 2012

CNIGS
2006
2012

3.4.1 Assurer la protection, la conservation et la valorisation du patrimoine culturel

Projet à poursuivre

Projet à mettre en oeuvre

3.4.2 Déconcentrer les Archives Nationales d'Haïti dans les pôles 
régionaux de développement

3.4.3 Mettre en place un réseau de musées nationaux dans les pôles 
régionaux de développement

3.4.4 Mettre en place des équipements de production culturelle dans les grands 
pôles régionaux de développement

3.4.5
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Carte 62  : Programme 3.5 : Accroître l’accès au logement - projets PTI 2012-2015
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Programme 3.3 : Accroître l’accès aux services de santé - Projets PTI 2012-2015
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Océan Atlantique

Mer des Caraïbes

Projection: UTM Zone 18 N. Datum: WGS84
Réalisation: CNIGS, en collaboration avec le
                      Groupe IBI/DAA Inc.
Version: consultation publique
Date: mai 2012

3.3.5 Mettre en place des centres de santé sans lits dans les sections communales

3.3.4 Mettre en place des centres de santé avec lits dans les communes

3.3.3 Mettre en place des hôpitaux communautaires de référence dans les pôles locaux de développement

Sources:

Sous-programmes
Pôles de développement

Limites administratives
Hydrographie

MNT 20m (à partir des 
Courbes de niveau du CNIGS)

MPCE 2012

Groupe IBI/DAA Inc. 2012

CNIGS
2006
2012

Projet à poursuivre

La réhabilitation ou la construction de 10 % par année des HCR à mettre en place

La réhabilitation ou la construction de 10 % par année des CSL

La mise en place de cliniques mobiles desservant des zones difficiles d’accès ou sans service

La réhabilitation ou la construction de 10 % par année des CAL

Projet à poursuivre

Projet à mettre en oeuvre

3.3.2 Mettre en place des hôpitaux de référence dans les pôles régionaux de développement

Projet à mettre en oeuvre

Mettre en place des réseaux de centres hospitaliers universitaires dans les trois grands pôles
régionaux de développement

3.3.1
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Carte 63  : Programme 3.6 : Assurer le développement de l’action civique, du sport, des loisirs et de la jeunesse - projets PTI 2012-2015

DÉPARTEMENT
DE L'ARTIBONITE

DÉPARTEMENT
DE L'OUEST

DÉPARTEMENT
DU CENTRE

DÉPARTEMENT
DU SUD

DÉPARTEMENT
DU NORD

DÉPARTEMENT
DU SUD-EST

DÉPARTEMENT
DU NORD-OUEST

DÉPARTEMENT
DE LA GRAND-ANSE

DÉPARTEMENT
DU NORD-EST

DÉPARTEMENT
DES NIPPES

Port-au-Prince

Les Cayes

Hinche

Jacmel

Jérémie

Gonaïves

Miragoâne

Cap-Haïtien

Port-de-Paix

Fort-Liberté

Aquin

Limbé

Corail

Borgne

Bainet

Léogâne

Arcahaie

Vallières

Baradères

Marmelade

Plaisance

Saint-Marc

Belle-Anse

Lascahobas

Mirebalais

Dessalines

Gros Morne

Anse-à-Veau

Les Côteaux

Ouanaminthe

Port-Salut

Trou-du-Nord

Acul-du-Nord

Chardonnières

Saint-Raphaël

Anse-d'Hainault

Cerca La Source

Môle Saint-Nicolas

Croix-des-Bouquets

Saint-Louis-du-Nord

Grande-Rivière-du-Nord

Anse-à-Galets

Péninsule de Baradères

Grande Cayemite

Île-à-la-Tortue

La Gonave

Île-à-Vache

Île de la Navase

Mer des Caraïbes

Mer des Caraïbes

Océan Atlantique

Forts Lilet et Aboury 
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de Marbial

Fort Picolet

Amba Figuier 
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Lakou Dereyal

Lakous sacrés 
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Fort des Anglais

Fort Laferrière 

Grotte de Corail
Fort des Platons

Grotte de Roseaux

Temple du Soleil 

Fort Saint-Michel

Centre historique

Centre historique
de Balladère

Centre historique
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Palais
Sans Soucis
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Grotte Marie-Jeanne 
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Site sacré
Bois Caïman

Temple Marie-Madeleine 

Site sacré de Saut-d'Eau

Site sacré de la ville Okan

Fortifications du Môle Saint-Nicolas

Sanctuaire amérindien
de Roche Tampe 

Bassin Diamant 

Fortifications de Marchand Dessalines

Sanctuaire amérindien
de Roche à l'Inde

Fortifications de la 
baie de Fort-Liberté

Sanctuaire amérindien
de Gorges de Foulon

Limites administratives
Département
Arrondissement
Commune

Programme 3.4 : Protéger et valoriser les biens culturels et soutenir la création culturelle - Projets PTI 2012-2015

Hydrographie
Étendue d'eau

Sous-programmes

3.4.9 Mettre en place des structures d'information et de communication publiques
dans les pôles régionaux de développement

0 5025 Km

Cuba

Jamaïque

République
Dominicaine

HaïtiMer des Caraïbes

Océan Atlantique

Mer des Caraïbes

Pôles de développement
!(! Régional

Local

Projection: UTM Zone 18 N. Datum: WGS84
Réalisation: CNIGS, en collaboration avec le
                      Groupe IBI/DAA Inc.
Version: consultation publique
Date: mai 2012

Mettre en place un centre culturel par pôle régional de développement

3.4.6 Mettre en place un centre de lecture et d’animation culturelle par pôle local 
de développement

3.4.8 Mettre en place un fonds de développement culturel

3.4.7 Mettre en place un centre technique de formation en art et dans les métiers du
patrimoine par pôle local de développement

La réhabilitation de 10% des CLAC existants par année
L’implantation de trois nouveaux CLAC par année de façon à couvrir les 
pôles locaux de développement en 10 ans

Sources:

Sous-programmes
Pôles de développement

Limites administratives
Hydrographie

MNT 20m (à partir des 
Courbes de niveau du CNIGS)

MPCE 2012

Groupe IBI/DAA Inc. 2012

CNIGS
2006
2012

3.4.1 Assurer la protection, la conservation et la valorisation du patrimoine culturel

Projet à poursuivre

Projet à mettre en oeuvre

3.4.2 Déconcentrer les Archives Nationales d'Haïti dans les pôles 
régionaux de développement

3.4.3 Mettre en place un réseau de musées nationaux dans les pôles 
régionaux de développement

3.4.4 Mettre en place des équipements de production culturelle dans les grands 
pôles régionaux de développement

3.4.5
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Carte 64  : Programme 3.8 : Organiser la solidarité sociale - projets PTI 2012-2015
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Les Côteaux

Ouanaminthe
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Saint-Raphaël

Anse-d'Hainault

Cerca La Source

Môle Saint-Nicolas

Croix-des-Bouquets

Saint-Louis-du-Nord

Grande-Rivière-du-Nord

Anse-à-Galets

Péninsule de Baradères

Grande Cayemite

Île-à-la-Tortue

La Gonave

Île-à-Vache

Île de la Navase

Mer des Caraïbes

Mer des Caraïbes

Océan Atlantique

Limites administratives
Nationale
Département
Arrondissement
Commune

Programme 3.3 : Accroître l’accès aux services de santé - Projets PTI 2012-2015

Hydrographie
Étendue d'eau

Sous-programmes

3.3.9 Renforcer la mise en œuvre des politiques portant sur la santé et la population

3.3.7 Mettre en place un programme de santé scolaire

3.3.6 Lutter contre les maladies endémiques et les épidémies

3.3.8 Identifier et prendre en charge les personnes en difficulté

Pôles de développement
!(! Régional

Local

0 5025 Km

Cuba

Jamaïque

République
Dominicaine

HaïtiMer des Caraïbes

Océan Atlantique

Mer des Caraïbes

Projection: UTM Zone 18 N. Datum: WGS84
Réalisation: CNIGS, en collaboration avec le
                      Groupe IBI/DAA Inc.
Version: consultation publique
Date: mai 2012

3.3.5 Mettre en place des centres de santé sans lits dans les sections communales

3.3.4 Mettre en place des centres de santé avec lits dans les communes

3.3.3 Mettre en place des hôpitaux communautaires de référence dans les pôles locaux de développement

Sources:

Sous-programmes
Pôles de développement

Limites administratives
Hydrographie

MNT 20m (à partir des 
Courbes de niveau du CNIGS)

MPCE 2012

Groupe IBI/DAA Inc. 2012

CNIGS
2006
2012

Projet à poursuivre

La réhabilitation ou la construction de 10 % par année des HCR à mettre en place

La réhabilitation ou la construction de 10 % par année des CSL

La mise en place de cliniques mobiles desservant des zones difficiles d’accès ou sans service

La réhabilitation ou la construction de 10 % par année des CAL

Projet à poursuivre

Projet à mettre en oeuvre

3.3.2 Mettre en place des hôpitaux de référence dans les pôles régionaux de développement

Projet à mettre en oeuvre

Mettre en place des réseaux de centres hospitaliers universitaires dans les trois grands pôles
régionaux de développement

3.3.1
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Tableau no 58  :

Grand chantier no 4  : la refondation Institutionnelle

Programme 4.1 : Réviser le cadre légal 

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

4.1.1	 Réviser la Constitution

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en place d’une Commission publique coprésidée par la Présidence et l’Assemblée Nationale ; 
»» l’élaboration d’un document de consultation par la Commission publique ; 
»» la tenue d’une consultation publique nationale et à l’échelon des Chefs-lieux d’Arrondissements ; et
»» le dépôt d’une proposition à l’Assemblée Nationale. 

4.1.2	 Assurer le droit à la citoyenneté

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en place d’une Commission publique de révision des codes (code civil et code pénal et tout texte juridique associé) présidée par le Ministre de la Justice et de la Sécurité Publique et intégrant des représentants 

des partenaires du développement ; 
»» l’élaboration de propositions de refonte du code civil et du code pénal ;
»» la tenue d’une consultation publique nationale et à l’échelon des Chefs-lieux d’Arrondissements sur les propositions de réforme ; 
»» l’élaboration et la large diffusion d’un guide sur les droits et obligations en matière civile et pénale (administration publique, collectivités territoriales, représentants des citoyens) ; 
»» la mise en place d’un processus-cadre sur la production de toutes nouvelles lois et règlements en matière civile et pénale, incluant une consultation des parties prenantes ; et
»» la mise en place d’un mécanisme de pilotage et de suivi de l’application des codes. 

4.1.3	 Moderniser le cadre légal des affaires

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en place d’une Commission publique sur le droit des affaires coprésidée par le Ministre de l’Économie et des Finances et le Ministre du Commerce et de l’Industrie, et intégrant des représentants des partenaires 

économiques du développement ; 
»» l’élaboration de propositions de révision de la régulation existante sur le droit des affaires ; 
»» la tenue d’une consultation publique nationale et à l’échelon des Chefs-lieux d’Arrondissements sur les propositions de réforme dans le domaine ; 
»» l’élaboration et la large diffusion d’un guide spécifiant les droits et obligations des partenaires du développement économique (administration publique, collectivités territoriales, secteur privé des affaires et entrepreneurs 

individuels) ;
»» la mise en place d’un processus-cadre sur la production de toutes nouvelles lois et règlements sur le droit des affaires, incluant une consultation des parties prenantes ; et
»» la mise en place d’un mécanisme de pilotage et de suivi de l’application du cadre légal des affaires. 

4.1.4	 Moderniser le cadre légal de la société civile

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en place d’une Commission publique coprésidée par le Ministre de l’Économie et des Finances et le Ministre de la Planification et de la Coopération Externe, et intégrant des représentants du secteur associatif ; 
»» l’actualisation de l’avant-projet de Loi cadre fixant le statut général des associations en Haïti ;
»» la tenue d’une consultation publique nationale et à l’échelon des Chefs-lieux d’Arrondissements sur les propositions de réforme du cadre légal associatif ; 
»» la révision de la régulation existante sur les organismes avec ou sans but lucratif ; 
»» l’élaboration et la large diffusion d’un guide spécifiant les droits et obligations des partenaires impliqués (administration publique, collectivités territoriales et associations) ; 
»» la mise en place d’un processus-cadre sur la production de toutes nouvelles lois et règlements en matière de droit associatif, incluant une consultation des parties prenantes ; et
»» la mise en place d’un mécanisme de pilotage et de suivi de l’application du cadre légal du secteur associatif. 

4.1.5	 Moderniser le cadre légal de l’aménagement 
du territoire et du développement local

Projets à poursuivre
»» la transformation de l’avant-projet de Loi portant sur l’aménagement du territoire et le développement local en projet de Loi et son dépôt au Parlement ; 
»» l’application d’un Code National du Bâtiment; et
»» l’application d’un Code National du Zonage, du Lotissement et de l’Urbanisme.  

Projets à mettre en œuvre
»» la révision des limites territoriales des Arrondissements, des Communes et de Sections Communales ; 
»» l’harmonisation des limites administratives de l’administration publique ; 
»» la révision des règlements d’application des cadastres fonciers et fiscaux ; 
»» la mise en place d’agences dédiées à la gestion du foncier et de modèles d’apurement des droits sur certains territoires ; et
»» la définition d’un projet de loi-cadre de réforme en matière agraire et foncière dans une perspective de développement intégré du milieu rural. 
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Tableau no 59  :

Grand chantier no 4  : la refondation Institutionnelle

Programme 4.2 : Renforcer les institutions démocratiques nationales 

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

4.2.1	 Assurer le financement des élections Projets à mettre en œuvre
»» la mise en place d’une enveloppe budgétaire annuelle.

4.2.2	 Renforcer l’action parlementaire

Projets à poursuivre
»» le relogement temporaire du Parlement ; et
»» la construction du nouveau Parlement. 

Projets à mettre en œuvre
»» le renforcement des capacités du personnel politique ; et
»» le renforcement du cadre institutionnel et professionnel. 

4.2.3	 Renforcer les Institutions Indépendantes

Projets à poursuivre
»» la construction du siège central de la CSC/CA  

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des équipements, personnels et services et l’intégration des informations dans une base de données ; 
»» la construction des bureaux régionaux de la CSC/CA dans les 12 pôles régionaux de développement ; 
»» la révision de la loi organique de la CSC/CA et l’élaboration de son code d’éthique et d’un manuel de règles et procédures de contrôle des finances publiques ;
»» la construction du siège central de l’OPC ; 
»» la construction des bureaux régionaux de l’OPC dans les 12 pôles régionaux de développement ; 
»» l’élaboration de la loi organique de l’OPC, de son code d’éthique et d’un manuel de règles et procédures ; 
»» la construction du siège central du CEP ; 
»» la construction des bureaux régionaux du CEP dans les 12 pôles régionaux de développement ; 
»» l’élaboration de la loi organique du CEP, de son code d’éthique et d’un manuel de règles et procédures ; et
»» l’élaboration d’une loi cadre de régie des universités et de leur financement.

4.2.4	 Assurer l’identification des personnes et 
des biens

Projets à poursuivre
»» le relogement temporaire du bureau central de l’ONI et de l’État Civil.

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des structures locales et centrales liées à l’identification des personnes et des biens et de leur offre actuelle ; 
»» la construction du bureau central de l’ONI et de l’État Civil ; 
»» la mise en place et l’équipement de 42 guichets uniques dans les pôles locaux de développement ; 
»» la mise en place de l’interconnexion et de la mise en réseau des données d’enregistrement des personnes et des biens ;
»» la définition d’une proposition de révision du cadre légal du système d’identification des personnes et des biens et de la généralisation de son utilisation comme système de référence par tous les services associés ; et
»» l’introduction d’une nouvelle carte d’identification nationale avec un numéro unique et permanent. 
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Tableau no 60  :

Grand chantier no 4  : la refondation Institutionnelle

Programme 4.3  : Moderniser l’administration centrale   

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

4.3.1	 Reloger et équiper l’administration centrale

Projets à poursuivre
»» la mise en place d’un portail Internet gouvernemental ; 
»» la mise en place d’un système de communication gouvernemental par Intranet ; 
»» la réhabilitation et l’équipement de bâtiments publics ; et
»» la construction et l’équipement de nouveaux bâtiments publics.

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des équipements et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ; 
»» la mise en place de moyens de communiquer avec la population, notamment en utilisant les téléphones mobiles (ex. pour diffuser les alertes) ;
»» la mise en ligne des démarches des usagers devant l’administration ; et
»» la révision du mode de gestion du patrimoine de l’État.

4.3.2	 Procéder à une réingénierie de 
l’administration publique

Projets à poursuivre
»» la rénovation du cadre institutionnel de l’Administration Publique ;
»» la mise en place du Conseil Supérieur de l’Administration et de la Fonction Publique ;
»» la mise en place d’un Conseil d’Orientation Stratégique par ministère ; 
»» la mise en place d’un Conseil Consultatif par ministère ; 
»» la mise en place d’une Unité d’Étude et de Programmation par ministère ; 
»» la mise en place d’une Unité de Coordination des Directions Départementales par ministère ; 
»» le renforcement de la mise en œuvre du plan national de protection civile ; et
»» la mise en oeuvre de plans régionaux et locaux de prévention des risques incluant, notamment, des systèmes d’alerte, des équipements et la constitution de stocks d’eau, de nourriture et de carburant. 

Projets à mettre en œuvre
»» la révision des missions et compétences des administrations centrales, incluant celles des organismes gouvernementaux, des services déconcentrés et des Collectivités Territoriales, ainsi que du rôle de la société civile 

dans la desserte des services publics ; 
»» la révision des normes de desserte en infrastructures, équipements et services publics ; 
»» la révision progressive des lois organiques des ministères et organismes autonomes ; 
»» la mise en place ou le renforcement de systèmes d’entretien et de gestion des infrastructures et équipements par grand type d’infrastructures et d’équipements ; 
»» la mise en place d’autorités dédiées pour la protection des grands ensembles naturels et culturels du pays ;
»» le renforcement des procédures et des mécanismes de reddition de comptes ; et
»» l’inventaire du patrimoine de l’État. 
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Tableau no 60  :

Grand chantier no 4  : la refondation Institutionnelle

Programme 4.3  : Moderniser l’administration centrale    

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

4.3.3	  Accélérer la réforme de la fonction publique 

Projets à poursuivre
»» la mise en place du fichier central de la fonction publique et des fichiers périphériques par ministère ;
»» le renforcement du cadre de gestion des ressources humaines de la fonction publique ; 
»» la rénovation du cadre institutionnel et réglementaire de la fonction publique ; et
»» l’élaboration d’une politique basée sur le genre pour l’égalité des chances dans la fonction publique.

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en place de l’ENAPP ; 
»» la modernisation et le renforcement du CTPEA et de l’ENAF ;
»» la mise en oeuvre d’une politique de recrutement, d’évaluation et de valorisation des ressources humaines de la fonction publique ; et 
»» l’application d’un Code de déontologie des fonctionnaires.

4.3.4	 Accroître le renforcement institutionnel de 
l’administration centrale

Projets à poursuivre
»» la mise en place d’un système d’e-gouvernance.

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire de tous les projets de renforcement institutionnel de l’administration centrale et de leurs types d’activités ;
»» le diagnostic institutionnel de l’administration centrale de l’État et des structures déconcentrées et décentralisées ; et
»» la mise en oeuvre d’un cadre stratégique de renforcement à long terme de l’administration centrale.
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Tableau no 61  :

Grand chantier no 4  : la refondation Institutionnelle

Programme 4.4  : Moderniser l’administration déconcentrée  

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

4.4.1	 Construire et équiper des centres 
administratifs

Projets à poursuivre
»» la création d’un poste budgétaire permanent pour la gestion, l’opération et l’entretien des centres administratifs régionaux ;
»» la construction et l’équipement du centre administratif de Port-de-Paix ;
»» la construction et l’équipement du centre administratif de Cap Haîtien ;
»» la construction et l’équipement du centre administratif de Fort-Liberté ;
»» la construction et l’équipement du centre administratif des Gonaïves ;
»» la construction et l’équipement du centre administratif de Hinche ;
»» la construction et l’équipement du centre administratif de Jérémie ;
»» la construction et l’équipement du centre administratif de Miragoâne ;
»» la construction et l’équipement du centre administratif des Cayes ; et
»» la construction et l’équipement du centre administratif de Jacmel. 

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des équipements administratifs et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ;
»» la construction et l’équipement du centre administratif du pôle régional de développement de Mirebalais ;
»» la construction et l’équipement du centre administratif du pôle régional de développement de Saint-Marc ;
»» la construction et l’équipement de centres administratifs du pôle régional de développement de Port-au-Prince ;

la construction et l’équipement des centres administratifs pour les pôles locaux de développement (Chef-lieu d’Arrondissement), soit : 
»» de l’Île-de-la-Gonâve ;
»» de Bainet ;
»» de Belle-Anse ;
»» autres ;
»» le raccordement des centres administratifs au portail Internet gouvernemental ; et
»» le raccordement des centres administratifs au système de communication gouvernemental par Intranet.

4.4.2	 Accroître le nombre de personnel

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des personnels et services et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ;
»» la mise en oeuvre d’une politique de recrutement et de déploiement de fonctionnaires dans les administrations déconcentrées ;

la mise en place et/ou le renforcement des services d’Arrondissement du MPCE, du MICT, du MSPP, du MENFP, du MARNDR, du MTPTC du MDE et du MJSP : 
»» de l’Arrondissement de l’Île-de-la-Gonâve ;
»» de l’Arrondissement de Bainet ; 
»» de l’Arrondissement de Belle-Anse ; et
»» autres.

4.4.3	 Accroître le renforcement institutionnel de 
l’administration déconcentrée

Projets à poursuivre
»» la définition et l’application du cadre conceptuel de la déconcentration ; et
»» le renforcement des capacités des administrations déconcentrées.

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire des projets de renforcement institutionnel des administrations déconcentrées et de leurs types d’activités ;
»» la mise en oeuvre d’un cadre stratégique d’appui regroupé pour les administrations déconcentrées ;

le renforcement institutionnel des services déconcentrés : 
»» de l’Arrondissement de l’Île-de-la-Gonâve ;
»» de l’Arrondissement de Bainet ; 
»» de l’Arrondissement de Belle-Anse ; et
»» autres.
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Tableau no 62  :

Grand chantier no 4  : la refondation Institutionnelle

Programme 4.5  : Décentraliser

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

4.5.1	 Construire et équiper des centres 
administratifs

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des équipements et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ; 
»» la reconstruction des bureaux communaux de Port-au-Prince ;
»» la reconstruction des bureaux communaux de Léogane ;

la réhabilitation ou la construction des centres administratifs, incluant leur équipement, des Collectivités Territoriales :
»» de l’Arrondissement de l’Île-de-la-Gonâve ; 
»» de l’Arrondissement de Bainet ;
»» de l’Arrondissement de Belle-Anse ;
»» autres ;
»» la mise en place de centres polyvalents, interinstitutionnels, dans les Sections Communales. 

4.5.2	 Accroître le nombre de personnel

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des personnels et services et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ;

la mise en place ou le renforcement des services administratifs des Collectivités Territoriales :
»» l’Arrondissement de l’Île-de-la-Gonâve ;
»» de l’Arrondissement de Bainet ;
»» de l’Arrondissement de Belle-Anse ; 
»» autres ;
»» la mise en œuvre d’un projet de formation, de recrutement de cadres et de dotation en bureaux et équipements techniques pour les Collectivités Territoriales des pôles régionaux et locaux de développement.

4.5.3	G érer le développement et l’aménagement 
local du territoire

Projets à mettre en œuvre
la mise en place et l’appui au fonctionnement du Comité Local de Développement et d’Aménagement du Territoire :

»» de l’Arrondissement de l’Île-de-la-Gonâve ; 
»» de l’Arrondissement de Bainet ; 
»» de l’Arrondissement de Belle-Anse ; et
»» autres. 

4.5.4	 Accroître les ressources financières locales
Projets à mettre en œuvre

»» la révision des champs fiscaux à disposition des Collectivités Territoriales ; 
»» le renforcement des Collectivités Territoriales dans la perception de leurs champs fiscaux. 

4.5.5	 Accroître le renforcement institutionnel des 
Collectivités Territoriales

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire des projets de renforcement institutionnel des administrations décentralisées et de leurs types d’activités ;
»» la mise en oeuvre d’un cadre stratégique d’appui regroupé pour les administrations décentralisées ;

le renforcement institutionnel des Collectivités Territoriales : 
»» de l’Arrondissement de l’Île-de-la-Gonâve ;
»» de l’Arrondissement de Bainet ; 
»» de l’Arrondissement de Belle-Anse ; et
»» autres. 
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Tableau no 63  :

Grand chantier no 4  : la refondation Institutionnelle

Programme 4.6  : Renforcer la société civile

Sous-programmes Projets à réaliser dans le cadre du PTI octobre 2012 - septembre 2015

4.6.1	F avoriser la structuration des partenaires de 
la société civile

Projets à mettre en œuvre
»» l’inventaire (incluant la géolocalisation, la qualification et la quantification) des partenaires de la société civile et l’intégration des informations dans une base de données à référence spatiale ; 
»» l’appui à la mise en place de comités nationaux, régionaux et locaux des partenaires ;
»» l’appui à la mise en place des fédérations des partenaires ; et
»» l’appui à la formation des membres des fédérations de partenaires. 

4.6.2	 Accroître le financement d’activités de 
développement

Projets à mettre en œuvre
»» la mise en place d’une enveloppe budgétaire annuelle. 

4.6.3	 Assurer la gestion des partenaires de la 
société civile

Projets à mettre en œuvre
»» la mise à disposition d’un espace dédié au partenariat au niveau de chaque Arrondissement ; et
»» l’appui à l’organisation et au suivi de leurs réunions de travail. 


